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Texte n°17

CIRCULAIRE N° 107200/GEND/OE/SDOE
portant abrogation d'un texte.

Du 29 octobre 2012



DIRECTION GÉNÉRALE DE LA GENDARMERIE NATIONALE : direction des opérations et de l'emploi
; sous-direction de l'organisation et des effectifs ; bureau de l'organisation des formations.

CIRCULAIRE N° 107200/GEND/OE/SDOE portant abrogation d'un texte.

Du 29 octobre 2012

NOR D E F G 1 2 5 2 5 2 3 C

Référence :

Circulaire n° 112500/GEND/OE/SDOE/BOF du 29 octobre 2012 (n.i. BO).

Texte abrogé :

Circulaire n° 100/DEF/GEND/OE/SDOE/ORG du 7 janvier 2004 (BOC N° 16 du 15 mai
2009, texte 19 ; BOEM 650.2).

Référence de publication : BOC N°55 du 21 décembre 2012, texte 17.

Le texte suivant est abrogé :

- circulaire n° 100/DEF/GEND/OE/SDOE/ORG du 7 janvier 2004 relative à l'appellation des
casernements et infrastructures de la gendarmerie et à l'apposition de plaques commémoratives.

Pour le ministre de l'intérieur et par délégation :

Le général,
sous-directeur de l'organisation et des effectifs,

Alain COROIR.
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